




 

TRANSFERT DE COMPÉTENCE FACULTATIVE EN MATIÈRE DE SERVICE 

FUNÉRAIRE AU TERRITOIRE DE L’OUEST 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le transfert de la 
compétence facultative en matière de service funéraire au Territoire de l’Ouest (TO).  

La commune du Port, à l’instar de nombreuses communes de l’île est confrontée à la saturation de 

ses cimetières.  

Pour pallier cette saturation, des travaux d’extension du cimetière marin permettront de disposer de 

300 concessions supplémentaires fin du second semestre 2026. Toutefois, cette extension reste une 

solution à court terme.   

En outre, l’ouest de l’ile est dépourvu de funérarium homologué à ce jour.  

Sur demande des communes membres, le Territoire de l’Ouest envisage la construction d’un Centre 

Funéraire Intercommunal, pour répondre aux besoins de la population.  

Le futur équipement, réalisé sur un foncier de 12 000 à 20 000 m², accueillera : 

- Un cimetière d’une capacité de 2 000 concessions funéraires (emplacements de pleine terre et de 

caveaux) ; 

- Un funérarium composé de 4 salons funéraires ; 

- Un crématorium avec un espace cinéraire contigu comprenant un columbarium, un jardin du 

souvenir et 850 casiers pour l’inhumation des urnes.  

Pour mener à bien ce projet, et s’agissant de compétences facultatives, l’EPCI doit obtenir au 

préalable le transfert par les communes membres, à son profit, de ces compétences selon les 

conditions fixées à l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.   

Il est à noter que le transfert de la compétence à l'intercommunalité ne concerne que les sites 

funéraires communautaires. Les sites funéraires communaux restent de la seule compétence de la 

Commune.  

L’article L 2223-40 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Les communes et 

les établissements publics de coopération intercommunale sont seuls compétents pour créer et gérer 

les crématoriums et les sites cinéraires. Les crématoriums et les sites cinéraires qui leur sont contigus 

peuvent être gérés directement ou par voie de gestion déléguée. » 

Ainsi, par délibération en date du 25 juin 2025, le conseil communautaire du Territoire de l’Ouest 
s'est ainsi prononcé en faveur d'une modification statutaire pour intégrer les compétences 

facultatives suivantes :  

* Conception, création, extension, gestion et entretien sur tout le territoire intercommunal, des 

crématoriums et des sites cinéraires qui leur sont contigus ; 

* Conception, création, extension, translation, gestion et entretien d’un centre funéraire 
intercommunal comprenant un cimetière intercommunal, et un funérarium intercommunal.  

Conformément à l'article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales précité, le 

transfert de compétences est opéré par délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’EPCI 



et des conseils municipaux des communes membres dans les conditions de majorité prévues pour la 

création de la communauté d’agglomération du Territoire de l’Ouest. 

Le conseil municipal de chaque Commune membre dispose d'un délai de 3 mois, à compter de la 

notification faite au Maire de la délibération du Conseil communautaire, pour se prononcer sur la 

prise de compétence proposée.  A défaut de délibération du conseil municipal dans ce délai, sa 

décision est réputée favorable. 

La modification de compétence sera ensuite prononcée par arrêté de Monsieur le Préfet, au vu des 

délibérations prises par les communes. 

Pour information, la délibération du conseil communautaire a été notifié à monsieur le Maire du 

Port, le 9 juillet dernier.   

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver la modification de l’article 5.13 des statuts du Territoire de l’Ouest pour intégrer les 
compétences facultatives suivantes : 

* Conception, création, extension, gestion et entretien sur tout le territoire intercommunal, 

des crématoriums et des sites cinéraires qui leur sont contigus ; 

* Conception, création, extension, translation, gestion et entretien d’un centre funéraire 
intercommunal comprenant un cimetière intercommunal, et un funérarium intercommunal.  

- de dire que la présente délibération sera notifiée au Président du Territoire de l’Ouest ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  


